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(57) Dispositif anti bâillement prévu pour une zone
de jonction de deux portions de coque (3a, 4a ; 3b, 4b ;
3c, 4c) adjacentes d’un boîtier d’appareil électrique mo-
dulaire (1) du type disjoncteur ou interrupteur, lesdites
portions de coque (3a, 4a ; 3b, 4b ; 3c, 4c) formant lors-
qu’elles sont bord à bord une face (6a, 6b, 6c) d’allure
plane dudit boîtier comportant au moins une fenêtre (7a,
7b, 7c) donnant accès à un dispositif de connexion (5a,
5b, 5c) pour le raccordement d’au moins un conducteur
externe (8a, 8b, 8c) en vue de son serrage contre une
borne conductrice (11) reliée à un bloc fonctionnel de
l’appareil (1).

Ce dispositif est caractérisé en ce que ladite borne
(11) comporte un tronçon se développant parallèlement
et au voisinage de ladite face (6a, 6b, 6c) de raccorde-
ment et comprenant au moins un logement pour recevoir
au moins un ergot (17) dépassant de chaque portion de
coque (3a, 4a ; 3b, 4b ; 3c, 4c) vers l’intérieur du boîtier,
chaque ergot (17) s’insérant dans un logement de sorte
qu’en position insérée, les surfaces des ergots (17) et du
ou des logements en contact positionnent les portions
de coque (3a, 4a ; 3b, 4b ; 3c, 4c) en bord à bord pour
constituer la face (6a, 6b, 6c) d’allure plane et s’opposent
à leur séparation.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif an-
ti bâillement prévu pour une zone de jonction de deux
portions de coques adjacentes d’un boîtier d’un appareil
électrique par exemple modulaire du type disjoncteur,
interrupteur ou encore disjoncteur différentiel, etc. Elle
concerne également un appareil modulaire qui est muni
d’un tel dispositif.
[0002] Ces deux coques constituent une architecture
du type coquille/couvercle formant le boîtier d’un tel ap-
pareil. Les deux coques sont généralement assemblées
par rivetage et/ou par bouterollage impliquant des points
de soudure à différents emplacements distribués sur la
plus grande surface des coques.
[0003] Les appareils concernés par cette invention
possèdent au moins un dispositif de raccordement à une
ligne qu’ils protègent, accessible via des portions desdi-
tes coques qui forment, lorsqu’elles sont bord à bord,
une face de raccordement d’allure plane du boîtier du
module. Cette face comporte en pratique au moins une
fenêtre donnant accès à un dispositif de connexion pour
le raccordement d’au moins un conducteur externe en
vue de son serrage contre une borne conductrice reliée
à un bloc fonctionnel de l’appareil qui réalise la fonction
pour laquelle il est prévu.
[0004] Il peut s’agir d’un raccordement simple pré-
voyant une seule fenêtre pour l’introduction d’un fil con-
ducteur par exemple, ou d’un raccordement double à
deux fenêtres qui sont pratiquées dans la même face de
raccordement du module, permettant ainsi une double
connexion pour une alimentation directe et un pontage
par exemple.
[0005] La (les) fenêtre(s) est (sont) généralement cen-
trée(s) dans la largeur de la face de raccordement du
module et se retrouve(nt) donc au moins en partie loca-
lisée(s) dans la zone de jonction entre les deux portions
de coque adjacentes.
[0006] Le dispositif de connexion consiste fréquem-
ment en une cage à borne dotée d’une vis de serrage
accessible en façade du produit. Le serrage de cette vis
au moyen d’un tournevis, depuis une telle façade géné-
ralement sensiblement perpendiculaire à la face de rac-
cordement, induit un couple de serrage au sein de la
cage à borne. Cette dernière a alors tendance à se dé-
former et à venir exercer une pression sur au moins l’une
des deux portions de coque adjacentes, provoquant de
ce fait leur écartement, dénommé en pratique
« bâillement ». Ce bâillement est principalement visible
dans la face de raccordement, étant donné que les con-
traintes dues au couple de torsion exercé au moment du
serrage sont les plus fortes au voisinage de cette face.
[0007] Un tel bâillement n’est évidemment pas souhai-
table, tant sur un plan esthétique que sur un plan sécu-
ritaire. En effet, l’intérieur d’un tel appareil, mis sous ten-
sion, doit être protégé contre les éventuelles introduc-
tions de corps étrangers, contre les éclaboussures, etc,
qui pourraient provoquer par exemple des courts-cir-

cuits, ou de manière plus générale des défauts sur la
ligne. Le boîtier joue le rôle de capot protecteur électri-
quement isolant de l’appareil, et l’apparition d’un bâille-
ment altère cette fonction, sans parler du risque de fra-
gilisation qui s’ensuit.
[0008] L’objectif de la présente invention consiste donc
à empêcher tout bâillement dans la zone de jonction entre
les deux portions de coque adjacentes d’un module d’un
boîtier, quel que soit le couple de serrage appliqué au
niveau du dispositif de raccordement.
[0009] L’espace étant relativement réduit au sein du
boîtier, il est physiquement impossible de loger à cet em-
placement précis des moyens de fermeture de type ri-
vet/bouterolle qui préviendraient un tel bâillement sur la
face de raccordement. Une solution impliquant une fixa-
tion pérenne par soudage ou collage des chants de ladite
face est également inenvisageable, en particulier pour
des raisons d’industrialisation.
[0010] De façon avantageuse, le dispositif anti-bâille-
ment de l’invention n’introduit pas de pièce supplémen-
taire dans le boîtier, et le montage de ce dernier reste
simple, aisé et rapide.
[0011] La présente invention se caractérise, à titre prin-
cipal, en ce que la borne conductrice reliée au bloc fonc-
tionnel équipant le coeur de l’appareil comporte un tron-
çon se développant parallèlement et au voisinage de la
face de raccordement et comprenant au moins un loge-
ment pour recevoir au moins un ergot dépassant de cha-
que portion de coque vers l’intérieur du boîtier. Chaque
ergot s’insère alors dans un logement de sorte qu’en po-
sition insérée, les surfaces des ergots et du ou des lo-
gements en contact positionnent d’une part les portions
de coque en bord à bord pour constituer la face d’allure
plane et s’opposent d’autre part à leur séparation.
[0012] Cela permet d’assurer la jointure des chants de
manière localisée au niveau du dispositif de raccorde-
ment du boîtier, en sus de la fermeture globale réalisée
par soudage ou rivetage en différents points de ce der-
nier.
[0013] En d’autres termes, il s’agit d’un ajustement du
positionnement des portions de coque par rapport à la
borne conductrice, cette dernière jouant au surplus le
rôle de moyen de fixation local entre les deux portions
de coque.
[0014] Selon une configuration possible, chaque por-
tion de coque comporte un ergot, les deux ergots des
deux portions de coque coopérant avec un même orifice
de la borne conductrice.
[0015] Selon une hypothèse fonctionnelle, chaque er-
got comporte une face de forme hémicylindrique orientée
vers le bord de l’orifice de la borne conductrice, l’orifice
étant d’allure circulaire.
[0016] Les ergots et l’orifice peuvent prendre diverses
autres formes. Avantageusement, lorsque les deux co-
ques sont assemblées, la forme de l’ensemble des deux
ergots accolés épouse la forme de l’orifice de la borne
conductrice et s’y ajuste.
[0017] Selon l’invention, la borne conductrice peut être
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en forme de U dont la base est parallèle à la face de
raccordement, un jambage dudit U formant la liaison
avec le bloc fonctionnel et l’autre jambage comportant
un orifice de guidage de la vis du dispositif de connexion.
[0018] La borne est en métal, du type cuivre, relative-
ment épaisse et rigide, donc ne se déformant/déplaçant
pas ou peu lors du serrage du conducteur. Par ailleurs,
elle constitue un excellent repère spatial puisqu’elle est
idéalement placée à l’intérieur de l’appareil, et plus pré-
cisément centrée entre les deux portions de coque for-
mant le boîtier et au voisinage de la zone présentant des
risques de bâillement. De plus, sa liaison au bloc fonc-
tionnel lui confère une stabilité au sein de l’appareil. La
borne constitue donc en quelque sorte le point d’ancrage
du dispositif anti bâillement.
[0019] Plus précisément encore, les ergots sont loca-
lisés au voisinage des bords ou chants des deux portions
de coque et sont symétriques par rapport au plan de sy-
métrie longitudinal du boîtier.
[0020] Les ergots sont de préférence moulés d’une
seule pièce avec les portions de coque auxquelles elles
appartiennent.
[0021] L’invention va à présent être décrite plus en dé-
tails, en référence aux figures annexées, pour
lesquelles :

- la figure 1 représente le phénomène de bâillement
sur un appareil ,

- la figure 2 est une vue éclatée d’un module doté d’un
dispositif anti bâillement selon une configuration
possible de l’invention ;

- la figure 3 est une vue agrandie du dispositif anti
bâillement selon la figure 2, en vue éclatée ;

- la figure 4 illustre l’assemblage du dispositif anti
bâillement selon les configurations des figures 2 et
3 ;

- la figure 5 est une vue en coupe du dispositif anti
bâillement assemblé selon la même configuration
que pour les figures précédentes.

[0022] La figure 1 illustre un appareil électrique (1) tri-
modulaire. Chaque module (2a, 2b, 2c) comporte deux
portions de coques (3a, 4a ; 3b, 4b ; 3c, 4c) adjacentes
assemblées par clipsage et soudage, et formant un boî-
tier.
[0023] Dans le cas de l’appareil présenté en figure 1,
chaque module (2a, 2b, 2c) comporte un dispositif de
connexion (5a, 5b, 5c) visible depuis une face de raccor-
dement (6a, 6b, 6c). Cette dernière est composée de
deux portions des coques adjacentes (3a, 4a ; 3b, 4b ;
3c, 4c) et présente une fenêtre de raccordement (7a, 7b,
7c) donnant accès au dispositif de connexion (5a, 5b,
5c). Ce dernier consiste en une cage à borne et vis tra-
ditionnelle.
[0024] Un conducteur d’alimentation (8a, 8b, 8c) peut
être introduit dans cette fenêtre (7a, 7b, 7c) et pénètre
alors à l’intérieur de la cage. Le raccordement s’effectue
par le serrage d’une vis (9a, 9b, 9c) depuis la façade du

produit d’allure perpendiculaire et adjacente à la face de
raccordement (6a, 6b, 6c), de manière à plaquer le con-
ducteur (8a, 8b, 8c) contre une borne conductrice reliée
à un bloc fonctionnel central de l’appareil (non visible sur
les figures) qui assure sa fonction.
[0025] Ce serrage provoque un couple de serrage qui
peut entraîner à son tour un bâillement (10a, 10b, 10c)
entre les deux portions de coque formant la face de rac-
cordement (6a, 6b, 6c), comme cela est visible en figure
1, du fait des contraintes alors exercées par la cage, qui
est susceptible de venir déformer les portions de coque
(3a, 4a ; 3b, 4b ; 3c, 4c).
[0026] La figure 2 montre une vue éclatée de l’un des
modules (2), avec les deux coques (3, 4) et la borne
conductrice (11), la face au premier plan étant celle op-
posée à la face de raccordement (6), le module (2) ayant
été retourné à 180°.
[0027] La borne conductrice (11) a une forme en U :

- la base (12) du U est parallèle à la face de raccor-
dement (6a, 6b, 6c) et comporte un orifice central
(15) d’allure circulaire ;

- le jambage supérieur (13) du U comporte un orifice
de guidage (16) de la vis (9) du dispositif de
connexion ;

- le jambage inférieur (14) du U, plus long que le jam-
bage supérieur (13), forme la liaison avec le bloc
fonctionnel de l’appareil (1).

[0028] Cette borne (11) est mieux visible en figure 3,
et est entourée des deux portions de coque (3, 4) formant
la face de raccordement (6).
[0029] Un ergot (17) dépasse de chacune de ces deux
portions de coque (3, 4) vers l’intérieur du boîtier. Ces
ergots (17) sont situés au voisinage des bords (18) des
deux portions de coque et sont symétriques par rapport
à un plan de symétrie longitudinal du boîtier. Ces deux
ergots (17) sont aptes à s’insérer à l’intérieur de l’orifice
(15) de la base (12) du U formant la borne conductrice
(11), comme cela est visible en figure 4, lorsque les co-
ques (3, 4) sont rassemblées pour former le boîtier du
module (2). Selon la configuration présentée sur ces fi-
gures, les ergots (17) ont une forme complexe, à savoir
un volume biseauté composé :

- d’une première face (19) de forme hémicylindrique
orientée vers le bord de l’orifice (15) de la borne con-
ductrice (11 ) ;

- d’une seconde face (20) plane reliant la première
face (19) au bord (18) de la coque ;

- d’une face supérieure (21) et d’une face inférieure
(22), toutes deux en forme de cornet.

[0030] La première face (19) de l’ergot (17) épouse
ainsi une portion de la forme circulaire de l’orifice (15).
[0031] En référence à la figure 5, lorsque les deux er-
gots (17) sont logés dans l’orifice (15), leurs premières
faces (19) sont symétriquement en contact avec deux
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bords (23, 24) opposés de l’orifice (15) de la borne (11).
Si les portions de coque (3, 4) venaient à se déformer
suite à un couple de serrage trop important dans la cage
à borne, les ergots (17) resteraient logés dans l’orifice
(15) empêchant dès lors tout bâillement entre les portions
de coques (3, 4) au niveau de la face de raccordement
(6).
[0032] L’invention a été décrite au moyen d’un exem-
ple particulier de configuration, notamment quant à la
forme des ergots (17) et de l’orifice (15) ainsi que leur
positionnement au sein du module (2), qui n’est nulle-
ment limitatif. L’invention englobe au contraire toutes les
variantes de forme et de configuration qui sont à la portée
de l’homme de l’art.

Revendications

1. Dispositif anti bâillement prévu pour une zone de
jonction de deux portions de coque (3a, 4a ; 3b, 4b ;
3c, 4c) adjacentes d’un boîtier d’appareil électrique
modulaire (1) du type disjoncteur ou interrupteur, les-
dites portions de coque (3a, 4a ; 3b, 4b ; 3c, 4c) for-
mant lorsqu’elles sont bord à bord une face (6a, 6b,
6c) d’allure plane dudit boîtier comportant au moins
une fenêtre (7a, 7b, 7c) donnant accès à un dispositif
de connexion (5a, 5b, 5c) pour le raccordement d’au
moins un conducteur externe (8a, 8b, 8c) en vue de
son serrage contre une borne conductrice (11) reliée
à un bloc fonctionnel de l’appareil (1),
caractérisé en ce que ladite borne (11) comporte
un tronçon se développant parallèlement et au voi-
sinage de ladite face (6a, 6b, 6c) de raccordement
et comprenant au moins un logement pour recevoir
au moins un ergot (17) dépassant de chaque portion
de coque (3a, 4a ; 3b, 4b ; 3c, 4c) vers l’intérieur du
boîtier, chaque ergot (17) s’insérant dans un loge-
ment de sorte qu’en position insérée, les surfaces
des ergots (17) et du ou des logements en contact
positionnent les portions de coque (3a, 4a ; 3b, 4b ;
3c, 4c) en bord à bord pour constituer la face (6a,
6b, 6c) d’allure plane et s’opposent à leur séparation.

2. Dispositif anti bâillement selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que chaque portion de
coque (3a, 4a ; 3b, 4b ; 3c, 4c) comporte un ergot
(17), les deux ergots (17) des deux portions de coque
(3a, 4a ; 3b, 4b ; 3c, 4c) coopérant avec un même
orifice (15) de la borne conductrice (11).

3. Dispositif anti bâillement selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que chaque ergot (17)
comporte une face (19) de forme hémicylindrique
orientée vers le bord (23, 24) de l’orifice (15) de la
borne conductrice (11), l’orifice (15) étant d’allure
circulaire.

4. Dispositif anti bâillement selon l’une des revendica-

tions 2 et 3, caractérisé en ce que la borne conduc-
trice (11) est en forme de U dont la base (12) est
parallèle à la face de raccordement (6a, 6b, 6c), un
jambage (14) dudit U formant la liaison avec le bloc
fonctionnel et l’autre jambage (13) comportant un
orifice de guidage (16) de la vis (9a, 9b, 9c) du dis-
positif de connexion (5a, 5b, 5c).

5. Dispositif anti bâillement selon l’une des revendica-
tions 2 à 4, caractérisé en ce que les ergots (17)
sont localisés au voisinage des bords (18) des deux
portions de coque (3, 4) et sont symétriques par rap-
port à un plan de symétrie longitudinal du boîtier.

6. Dispositif anti bâillement selon l’une des revendica-
tions 2 à 5, caractérisé en ce que les ergots (17)
sont moulés d’une seule pièce avec les portions de
coque (3, 4) auxquelles elles appartiennent.

7. Appareil modulaire (1) du type disjoncteur ou inter-
rupteur muni d’un dispositif anti bâillement selon
l’une des revendications précédentes.
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